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OFFRES DE. NO~'ENS D 1ETUDES ET DE FORMATION AU TITRE 

DE LA RESOLUTION 845 (IX) DU 22 NOVEHBRE l.954 

Rapport du Secretaire general 

outre les communications relatives aux rr.oyens d 'etude et de formation · o~ferts 

au titre de la r6solution 845 . (IX) de l 'Assemblee generale en "date du 22 novembre 

1954, et qui sont mentionnees dans les documen_ts A/2937 (paragraphe l.5 et annexe lV), 

h/2937/Add.1 ,· A/2937/Add. 2 et A/2937/Add.3/Rev . l , l e Secretaire general a re~u une 

cor:nunicatiori de la Birmanie, dont certaines :parties· importantes sont reproduites 

ci-apres 

BIRMAN.IB 

Lettre en date du 17 octobre 1955, re~ue du Representant per manent de 
. la Birmanie aupres de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre demon ~o~vernement, j'ai l ' honneur de vous fair e savoir que le 

Gouvernement de l 'Union bir:r.iane of'fre trois bourses d 1.etudes a des etudiants 

originaires de Territoires sous tutelle des Nations Unies et quatre bourses a 
ies etudiants originaires de territoires non autonomes afin de coritribuer au 

?rogres de l 1enseignement dans ces territoires, en application des r eso-

2.utiorl:l. 753 (VIII) et 845 (IX) de l'Assenibiee generale . 

Vous trouverez ci-apres des renseignements detailles au sujet de ces 

'::-ourse·s : 

55-25725 
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l." Bou~ses d 1 etudes offertes a des etudiants or:.ginaires de Territoires sous 
tutelle 

2 . 

4. 

5. 

Le Gouve::::-nement de l ' Union birmane accordera a chag_ue etudiant originaire 

des Territoires sous tutelle des Nations Unies une indemnite de subsistance 

de 250 (deux cent cing_uante) kyats par mois; ces etudiants beneficieront en 

outre de la gratuite de l 1 enseignement et recevront une indemnite de 

200 (deux cents) kyats par an pour l'achat de leurs manuels d'etudes . Les 

frais .de voyage aller et retour de ces etudiants seront a leur charge cu 

a celle des gouvernements des Territoires sous tutelle dent ils sent 

ressortissants. 

Bourses d ' etudes offertes a des etudiants originaires de territoires non 
m~tonomes 

Les etud.iants originaires de territo:.res non autonomes beneficieront 

des memes indemnites et des memes avantages que les etudiants originaires 

de Territoires sous tutelle des Nations Unies, mais le Gouvernement de 

l ' Union birmane prendra a sa charge les frais de leur voyage aller et retour 

:par mer entre le port d I embarquement dans leur pays natal et la Birmanie . 

Pour pouvoir obtenir une bourse , les etudiants, g_u ' ils soient originaires 

de Territoires sous tutelle ou de territoires non autonomes, devront, soit 

etre titulaires d.' un diplome universitaire, soit posseder une connaissance 

suffisante de l'anglais ecrit et parle et avoir des connaissances d'un niveau 

correspondant a celui de l 1 examen de fin d'etudes secondaires. 

Les boursi.ers seront traites comme des etudiants 11speciaux" pendant la 

duree de-ieurs etudes en Birmanie et les bourses seront d 1 une duree d 1un a 
deux ans pour les titulaires de diplomes universi taires et de trois ans pour 

les autres etudiants. 

Ces boursiers pourront s ' inscrire dans les etablissements suivants 

Universite de Rangoon, a Rangoon 
Institut technique public d ' Insein 
Institut technique public de Mandalay 
Institut agricole de Pyinmana 

selon leurs gouts , aptitudes et titres. • 
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6. Les boursiers resideront dans les rnaisons d ' etudian-ts q_ui abri tent les 

'7 
I • 

etudiants birmans et prendront leurs r epus dims les mernes refectoires que ces 

derniers . , 

Corr.me l 1 annee universitaire commence, en r egle generale , en j uin dans 

l es etablissements ci-dessus, il convi~ndrait que les boursiers arrivent 

en Bir0anie avant ·la fin du mois de mai . 

Pour l e Representant :permanent de la 
Birmanie aupres de 1'0rganisation des 

·Nations Unies 

( s igne) Paw HTIN' 




